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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2 BIS, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, un rapport visant à évaluer les besoins en dispositifs de soins en psycho-
traumatologie ainsi que leurs conditions d’accès. Le rapport recense, département par département, 
les différentes structures spécialisées délivrant des soins en psycho-traumatologie. En lien avec les 
agences régionales de santé, le rapport examine les causes sociales et financières du non-recours 
aux soins des victimes de violences conjugales et émet des recommandations visant à améliorer 
l’offre de soins.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons que soit remis au Parlement un rapport évaluant les besoins 
en dispositifs de soins en psycho-traumatologie à destination des victimes de violences conjugales 
ainsi que leurs conditions d'accès.
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La stratégie nationale de lutte contre les violences faites aux femmes et notamment des victimes de 
violence conjugales doit également prendre en compte la possibilité, pour chaque femme qui en 
éprouve le besoin, d'avoir accès à des soins en psycho-traumatologie, et ce dans une approche 
globale et spécialisée.

Les violences ont des conséquences graves et durables sur la santé psychologique des victimes. Une 
prise en charge spécialisée est souvent sina qua none à leur reconstruction. 
Après un rescensement géographique des différentes structures spécialisées dans les soins psycho-
tramautologiques, il faut être en mesure d'expliquer les potentielles causes du non-recours aux soins 
et en améliorer l'accès par les victimes, notamment de violences conjugales. 
Il faut dès lors renforcer l’offre de soins et d’accompagnement psychologique ainsi que développer 
de plus en plus de structures spécialisées dans la prise en charge des femmes victimes de violences. 
Tout cela a un coût, humain, matériel et financier, que les associations estiment à 56,4 millions 
d'euros. Les exemples tels que la Maisons des femmes de Saint-Denis montrent la pertinence d'une 
approche transversale dans la prise en charge de victimes. Il faut accentuer davantage le 
développement de tels espaces sur tout le territoire nationale. Chaque victime devrait se voir 
délivrer des soins en psycho-traumatologie à proximité de chez elle, si elle en ressent le besoin.

Pour toutes ces raisons, nous demandons que soit remis au Parlement un rapport qui évaluera 
maillage actuel en matière de soins en psycho-traumatologie et identifiera les besoins des structures 
spécialisées afin d'y répondre avec une stratégie nationale ambitieuse.


